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Textes réglementaires 

Mécanisme de la prescription pénale 
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Textes réglementaires 

Structuration du PV 
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- travaux de construction ou d’aménagement 

sans autorisation 

- poursuite des travaux de construction ou 

d’aménagement malgré une suspension de 

l’autorisation par le juge administratif 

Autres cas d’infractions prévues à l’article L480-2 

du code de l’urbanisme 

- infraction visée par l’AIT 
- travaux non -achevés 
- jugement pénal non rendu 

Le maire peut prendre un A.I.T 
Compétence liée au maire 

Procédure du contradictoire 
À respecter (sauf urgence) 

A.I.T pris par le maire 

OUI 

NON 

Carence du maire 

Décision motivée du maire 

Mise en demeure du maire par le préfet 

Sans effet 

Décision motivée du préfet 

A.I.T pris par le préfet 

- Copie au préfet 

- Contrôle hiérarchique 

Copie au maire - Notification aux intéressés 
- Transmission au Parquet 

Mesures exécutoires : 
- apposition des scellés 
- saisie des matériaux 
- protection des biens et des 
 personnes 



 

 

Courrier de procédure contradictoire préalable 
à l’arrêté de mise en demeure 

Modèle M5 

Arrêté de mise en demeure avec ou sans astreintes 
Modèle M6 

Courrier de 
procédure 

contradictoire 
Modèle M7 

Arrêté de 
liquidation 

des astreintes 
Modèle M8 

Mise en œuvre d’une procédure contradictoire 
préalable à la consignation 

Modèle M9 

Arrêté de consignation 
Modèle M10 

Arrêtés de déconsignation 
Modèle M10 

Courrier 
de procédure 
contradictoire 
Modèle M6bis 

Arrêté rendant 
redevable 

d’astreintes 
Modèle M6ter 

Si l’arrêté n’a 
pas 

été exécuté 

Si l’arrêté 
comporte 

des astreintes 

Contrôle de l’exécution 

de l’arrêté de mise en demeure 

Contrôle de l’avancée 

des travaux 

NO
N 

OUI 

Si la situation 

est régularisable 



 

 

Audience au tribunal 
judiciaire 

Jugement 

Peine 
d’amende 

Publication 
du jugement 

dans des 
journaux locaux 

Procès verbal de constatation 
de l’exécution du jugement 

Commune 

Liquidation des astreintes 
si elles ont été prévues 

par le jugement 
Préfecture de l’Eure - SJIPE 

Rédaction du procès-verbal d’infraction au code de l’urbanisme 

Commune ou DDTM 

Transmission au procureur de la République 

et à la DDTM/CAU 

Commune 

Opportunité des poursuites ?  
Procureur de la République 

NON 

Enquête préliminaire 
Maire associé 

Régularisation 
de l’infraction 

Voir fiche 7-1 

Classement 
sans suite 

Action civile 
Maire 

Application des 
mesures de restitution 
avec ou sans astreinte 

OUI 
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Modèle M2 
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http://natinf.justice.ader.gouv.fr/accueil.htlm
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Modèle M6 bis 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle M6 ter 
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Modèle M9 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle M10 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle M11 


